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Oa reçoit aussi des abonnemeas ekvZ M. Bertkot* 
hbraire, marché au bois,'à Bruxelles, et chez tu -s 
les directeurs des postes Ja royaume.
Lepriv de l’abonnement est de 4 kor. 7a ï/'icts. 

pas trimestre pour Liege , et de 5 flor. 6^ çi$, P.-.! y 
pour les autres villes du royaamo.

Mardi 26 et Mehcredï 27 Décembre.

ifrn s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
nirs-l’ont» n. 320; chez les dames Mahoux et de 
g^aroaiu* , maison joignante; et M. Latour , impri- 
Bitóur-Ubrasre , rue du Font-d’Ile, continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
t;i annonces.

GAZETTE DE LIEGE.
PORTUGAL.

Lisbonne, 6 décembre. — Je vous écris au milieu des plus 
vives alarmes ; nous sommes peut-être à la veille d’une catas
trophe qui menace non seulement la liberté , maisla civilisa
tion. La terreur s’est empare'e de tousles patriotes amis de la 
charte , et en voyant la conduite tortueuse du ministère, per
sonne ne conserve la moindre confiance en lui. Les hommes qui 
le composent sont les 1111s faibles et les autres fourbes. Le si
lence que le ministre des affaires étrangères a gardé pendant un 
mois sur les dangers qui nous menaçaient et sur l’organisation 
des rebelles en Espagne , sur leurs desseins et leur plan d’inva
sion dont il était parfaitement instruit, d’après l’aven qu’il en a 
lui-même fait aux chambres, a généralement disposé le public à 
croire qu’il a agi de connivence avec le parti de Silveyra et de 
la reine.

Sans la présence de l’escadre- anglaise et un petit détache
ment de troupes qu’elle a débarqué et qui fait la force de la 
régente, l’explosion se serait déjà faite à Lisbonne. Ce qu’il y 
a de sûr , c’est que le ministère a fait tout ce qui était eu son 
pouvoir pour livrer la nation au stupide et sanguinaire Sy 1— 
veira et à ses bandes de brigands Portugais et espagnols. Le 
seul homme à la fois patriote et ferme , parmi les ministres , 
a été forcé de donner sa démission , parce qu’il était sur le point 
de signaler les véritables auteurs du complot qui avait pour 
but de fournir à l’Espague un prétexte légitime pour commencer 
les hostilités contre le Portugal. Ou avait déjà armé les trans
fuges espagnols et ils étaient prêts à entrer eu Espagne à main 
année. Mais ce n’était qu’un jeu , car les chefs eL les soldats 
n’avaient agi que d’après les ordres secrets du gouvernement 
occuue ü'Dojjagiic. {JSxtraii du Courrier Français.)

ANGLETERRE.
Londres , le 20 décembre. — Une dépêche télégraghique a 

annoncé ce matin à l’amirauté que toute1 la flotte, y compris 
le G-locesler, partie de Sheerness , et qui.a*des troupes de la 
garde à son bord , a mis à la voile de Portsmouth pour le Por
tugal avec un vent favorable.

— Le message du roi d’Angleterre au parlement a produit la 
plus vive sensation en Irlande.

Le message est arrivé à Dublin au moment de la réunion 
des membres de l’association, catholique M. Sheil a annoncé la 
nouvelle à Rassemblée dans les termes suivans :

« La guerre , mes compatriotes : la guerre : ( Applaudisse- 
tnens très vifs et prolongés. ) Cette nouvelle , que nous rece
vons à l’heure même, doit réjouir le cœur de tous les Irlandais.

M. O’Connela dit : « Jamais je ne me suis levé avec tant 
3e plaisir pour parler à une assemblée de catholiques. L’An
gleterre est en guerre (Grands applaudissemens.) Qu’elle ose 
maintenant maltraiter l'Irlande ! ( Grands applaudissemens ; tre
mendous ckeerss ) »

— On nous a communiqué l’extrait suivant d’une lettre de 
Portsmouth. Nos amis , messieurs , viennent d’arriver d’O- 
porto par la goè’lette qui est partie le jour ( le 8 ) apres le Fan- 
ny-Vease. Quelques heures avant leur embarcation on avait 
reçu la nouvelle que les insurgés n’étaient qu’à onze heures 
de marche de la ville ; ils n’avaient pas éprouvé d’opposition , 
jusque là les milices d’Oporto n’avaient que peu de chemin à 
faire pour les joindre. On ne peut pas décrire l’état d’agitation 
où se trouvent les nëgocians de cette ville.

FRANGE.
Paris , le 22 décembre. — Hier, à huit heures du soir , la 

grande députation de la eh am lire des pairs a été admise à pré
senter au roi l’adresse votée par la chambre en réponse au dis
cours de S. M. Voici quelques passages de cette adresse :

« Là nécessité des deux codes que V. M. a fait préparer, est 
généralement reconnue. Aujourd’hui surtout que le coin- I 
aerce maritime a pris un nouvel essor, les forêts , cette par
tie considérable de la richesse publique , acquièrent encore 
plus d’importance. La législation qui les régit doit être amé
liorée. Déjà les bases ont été posées par votre immortel aïeul, 
dans nne de ces ordonnances dont la haute sagesse n’a pas moins 
contribué que ses autres titres de gloire à lui faire décerner le 

de Grand.
« On code militaire sera regarde comme un bienfait autant 

P^r les citoyens que par l’armée. Il importe à loua que là

Juridiction militaire soit circonscrite dans des limites fixes et 
précises.

« Sire , et nous ausù, nous aurions désiré qu’il fût possible de 
ne pas s’occuper de la presse ; mais V. M. a pensé qu’il était 
temps de faire cesser d’afiligeans scandales. Lorsque le roi ma
nifeste ritileulioo de préserver la liberté de la presse de ses 
propres excès , cette sollicitude est une preuve nouvelle du 
prix que sou cœur magnanime attache au maintien des libertés 
publiques. Animés des mêmes sentimens , les pairs de votre 
royaume uniront avec empressement leurs efforts à ceux de Y. M.

« Nous examinerons avec une attention non moins scrupu
leuse le projet de loi qui nous est annoncé sur l'organisation du 
jury. Cette institution , consacrée par la char le , doit offrir 
toutes les garanties nécessaires à la dispensation de la justice , 
premier besoin des peuples.

» Les dispositions amicales des gouvernemeus étrangers , sl 
conformes aux sentimens personnels de V. M,, donnent l’es* 
poir fondé qu’une paix acquise au prix de tant de sacrifices 
sera de longue durée. Et si des troubles ont éclaté dans unes 
partie de cette péninsule , théâtre récent de la gloire de votre 
auguste fils et de sa valeureuse armée, la France attend avec 
confiance le résultat des efforts de V. M., qui , de concert avec 
ses alliés , y mettra un terme et en préviendra les funestes con
séquences. «

— Nous recevons une lettre de M. de Châtcaubriand. Si ja- 
niaisil peut nous être agréable de reconnaître que nous avons été 
induits eu erreur , c’est lorsqu’il nous arrive de prêter à cet 
illustre écrivain des opinions qui nous mettraient eu dissenti
ment avec lui. tVous ne doutons pas que le public n’ait au
tant de plaisir à lire les explications suivantes , que nous ert 
avons à les insérer :

A Monsieur le rédacteur du Courrier français.
Monsieur , Vous avez été induit en erreur sur le discours 

que j’ai eu l’honneur de prononcer à la chambre des pairs , 
dans la séance du 19 de ce mois. Je n’ai point contredit dans 
cc discours M. le baron de Damas , dont je n’ai pas le moins du 
monde examiné la déclaration. N’ayant voulu traiter d'aucun» 
question politique proprement dite , il ne m’est pas échappé 
un seul mot contre Yadoption d’un système politique conforme à 
celui de VAngleterre. Je me suis contenté de répondre à quel
ques phrases sorties de la bouche d’un ministre de S. M. B 
phrases qui m’ont paru toucher l’honneur français. Tout mon dis
cours n’est que le développementdece paragraphe qui le tennini;: 
« Si l’on voulait encore une fois enchaîner nos pensées - si 

» l’on osait encore , par impossible , nous ravir les franchises 
» que la charte nous garantit et que les sermt-ns de nos rois 
» nous assurent , sauvons du moins l’honneur : tôt ou tard 
« avec l’honneur et la gloire, nous referions la liberté. » *

J’ai l’honneur d’être , Monsieur, avec une considération très 
distinguée ,

Votre très humble et très obéissant serviteur
Ghateacbbiand.

— D’après les dernières lettres de Vigo , il paraît que M. le
capitaine général venait d’informer M. le commandant supé
rieur de la province de Tuy que , par un courrier extraordi
naire, S. M. C. lui avait fait eonnaîtrecoinbien elle était mécon
tente de la conduite du général Sil veira et des Portugais réfugies 
en Espagne qui, par lour rentrée à main armée eu Portugal 
avaient douné lieu à de justes représentations de la parades 
cours de Lisbonne et de Londres. D’après l’ordre royal, l’avis 
aurait été transmis à tous les capitaines-généraux de poursuiv ra 
le général Silveira, ainsi que tous ceux île ses compatriotes qui 
l’ont suivi, avec défense d’admettre à l’avenir aucun réfugié 
Portugais. {Etoile.) b

— L’Indicateur de Bordeaux annonce par post-scriptum à la 
fin de sa correspondance de Madrid :

» On parle en ce moment de négociations entre notre gouver
nement et celai de Portugal . sous la médiation de l’Angleterre • 
on dit même qu’il ne serait pas étonnant qu’nn traité fût si®i]| 
dans les heures. »

Frontières d’Espagne, le !6 décembre.
» Nous venon* d’apprendre que la paix et la bonne haruio- 

uie vont être incessamment rétablies dans la Péninsule -, c’est î» 
12 au soir que cette espèce de traité, auquel l'ambassadeur d’Aa-



pierre «t intervenu, a été «igné ; reste maintenant t «avoir 
sera chargé de deloger le marquis de Chaves des position* 

«]u il occupe en Portugal. » P -
— Des nouvelles lettres de Vienne confirment ce que nous 

avons dit hier , que l’infant don Miguel, conseillé pa/l’empe- 
reureu personne, par M. de Metternich même, a définitive-
ST PM reStCr ficiè,lc à la reine sa future épouse , à son f ie uon Pçdro , et qu il a solennellement désavoué les Irai 
très qui en feignant de vouloir lui mettre sur il tête une cou 
ronne usurpee , servaient peut-être , outre leur ambition per-' 
sonnell c, de secretes pensées du cabinet de Madrid pour la re'u 
mon du Portugal à l’Espagne , et pour la formation d’une venin
triomphé S0US 13 1Uain de 1,in^isitio« et du niona/hisme

Le Courrier qui porte cette déclaration de don Mismel est

Ou ht 1 article suivant dans le Cour,«, ^ p. „
« On aurait été surpris jfe ne pas voir S Exe 1„ ^

1 ..teneur assister aux discussion* si interés^/^’•'4 
cl avoir heu sur le budjet, si l’on ne savl n„eS f ‘ Vlenne< 
eu ce moment une mission ... „„ :eu ce moment une mission cl‘i 
Ä s’assurer a
l’exactitude avec laquelle on ÿ"e"xécl‘te7es orfr«* “T* ï 

encore KÄ dXré«^ ^ ^ ****& *
1 116 «ont pa;

Le Journal d'Anvers dit qu’il est forte n»,,* 
lacer a Anvers le siège de la hautes J; il Sm'“0'1 
iges et la convenance de cette niesnm 1* •Çse les avai 

rité locale est-disposée à offrir au gouvemement ^
et d approprier les bâtimens nécessaires dc PïePare

CHAMBBE DES DEPUTES.
Séance du *2 décembre. — M le nrésid,„t . r. „ ,... „„ „ „sf;"; irai-"-;

tl adresse en réponse au discours de S. M. . et deux antr^ g • ^ 1•■"•% «“r.-■.«Altss: t»
Çaiimir Penen Je demande la parole, 

paroi; i i>Té,itUrlt ‘ Rien n’e,ten discussion ; sur quoi demand«, vous la

M. Casimir Périer : sur la proposition que vous venez de faire 
M. le president : Vous avez la parole

adresse digne delà nation française ’etd“21 Tm° "* 
elle sera portée. Ainsi, je crois indispensable que M le pri ident

:i^ür^fSirIi,iqueetiouiesa -s—*
ment .duel, vous sentirez qu'il n’J peu -ê, ôpa. con n n'J- °’°' 
avauilc ,emp. une question qu, ne doit pa, enLre TTÏÏÏiTiï

tiftqu, me déterminent à demander des commimicatiiC^m/iT^ le* mo* 
Jlispensables. Voici la liste des pièces qu’il faadrait présenter a T ’i* m‘
1 adresse^ qUe‘U ^ C°n"nab,8“™‘ de répondre au roi da's'

n’.“‘ *“e0re r°raleUr •' Mais '• P-iet d’adresse

M. Casimir Périer, continuant: Je demande* M , ,
«ilqu il dépose sur te bureau, (i). ' P esident,du con-

( Us cris du eentro empêchent d’entendre 1« a
membre- ) r* la Tou de l’honorable

M. le président agile sa sonnette. Ce n'es* .... .
2Ä riraitq“. 7:‘rf";ä>bjir 

S,rdin’ bureaux-Tout cs -» ÄKÄ £;

M. Benjamin Constant demande la parole.
M. lt président : Le réglement interdit toute discussion i> j 

qm nest pas présentées la chambre. »ar 1 adresse ,
«ivf** COnelan‘ ■ j9demSnd8 P"* P«ur le rapp«, *u i

L’orateur soutient d’abord que M. le président n. pent pas décld» • , 
réglement e.t ou non violé, puisque te réglement a.cordc la paro » ’ ,' ‘8
membre qu. I invoque , et qu’ainsi c’est à la chambre à décider ,1 ‘
positions «ont conformes ou contraires aux règles n.iVll« ’ » Pro~ 
Quant à I* proposition de M. Casimir Périer. (UneZlo „?, 
i« voix de I orateur. ) ' * n décris couvr«

M. le president . Vous avez demandé la parole pour le „„ t 
8lem.nl, et vous avez .ccusé le président d’y avui/manoué ^ ™ ?*
'■er. la parole que sur ce point. Quant à la question de M C* -’ V<o‘ "
«nnm. ce.t une question qui ne peut êtreêgitée vous ‘„i"'P*l'er■ 
sur ce qu il demande: nennest en discussion Ce sera ou P°.UvezPa‘ ,ef 
«n projet d’adresse presented la chambre que voua pourr* " ,.»1,? 'T 
parole pour le di.m.ter et pour demander les docum.n, ,a
necessaires a cette discussion. ^ue vou* croirez

M. Benjamin Constant : Lesdocumens sont nécessaires in.i i 
lion, et MM. Iss commissaires ne peuvent les obteni » ” -a reéae-i da chambre à te. demander. Dansas
(Bruit.) ' ‘° v*etre dispersée...
■> Comment voulez-vous que des eommissaires rédiaent j ~ 
nom pas de pieces qui les éclairent, les dirigent; vous ne valf“*’ M!’ 
agissenten aveugles. (Les murmures tmnulfueux du ceai™^f^pas<?,u ,li 
leur a s interrompre. ) a re forcent J ora«

M. le président : Je renouvelle la proposition relative â I. ré., • j 
les bureaux pour la nomination des commissiona Women dan*

ha proposition est adoptée à une très grande majorité: 1 ’ 1
M. benjamin Constant : rVous violez le règlement _nM c ,

vos droits ; vous commencez'bien I 8 ' TQU4 ‘^aadonnei
La séance est levée.

Le budjet de 1827 est rejeté.,Des charges nln, , 
re cette annee aue rollte A* ö-x Plus ternble$eucore celte année que' celles de ï’année de ^reP ‘Crril 

contre le ministère. Mais cette anné» u ■ ^ ’ RSontal 
des représenlans plus fermes et nl„„ ....... OP'O'0» pubhque aedes représenlans p,ns fennesët ph^omEx' L“fil ° V 
a donne une grande et solennelle leçon. Dans d« 1,“' hfambl, 
aux habitudés constitntinnn»11«.. 1« i . fonaét

PAYS-BAS.
LtÉÇE, LE 26 DÉCEMBBB.

Pour éviter des retards dans l'envoi du 
d* renouveler les abonnemens qui expireront h 2 l ’dZrnlre

Un incendie,assez violenta éclaté vers sent h»,■ 
chez M. Houholle, Fond-St-Servais^Les'pornpiers s vSsnnl'temi0 
portes sur le champ, et h huit heures et demie ils s^éa ”enren ' 
dus maîtres des flammes. «tarent ren-

(.) Le Courrier Français donne la list, des piéc.s dont M crp7~T~ 
mandait eominunicatiou. Eiles «ont rrl.i.v». ^ L‘ p«rier de-1» Péniuaul* ; I honorahl. dépuTàeZ[, a e' ^“ -
tondel, France „u de la dernière no a., r““1"’ ^ da •’»>«««-

j «vaut ff.vcir donné i ,„n ambassadeuTl’md«^’H^.i^,"1

aux habitudes constitutionnel 7°^™»
Majorité aus,, reposante serait l’arrêt de renvrri dfionPaV'r

«a jnstificadoëë™LPa!“xq“e„Ce:m.Inisîre a .r#ondu pou

5SÄ.L,ÄI^^ Â L,^nSSt
!ÎTPÂ“,-S"v‘'!ï'se‘™f^

voir le véritable motif de 1’abse‘nce de M^van cThT

ïèSÂS'T-rj-sïüea
être exclusivement attribué ce f XI / r r ■ lu!n,,stere do" 
tés tourmente et démoralheleDe S de..fisc.a lte î« ^ tous cô-
d’^i le ministère se compoj^de deal fraT"1” VT* 
semble vouloir resirectpr IV,,,; ; eu* nactious, dont 1 une 
l’appui et dont l’autre 'I P .nl1°,lî ,PllbIll3ue et s’en méuaget

l’intérieur ait vn.d ’ ( ) conçoit que le ministre de

I3fis«ß =
p;r.s äsw'ää! G‘r!h;t
I. sixième,a. mnôà.

a*;**-
budjet. ^ «Pendre aux inculpations dirigées contre le

Viem d^~hdf [* DdH-éla,S'Sén"aUX ( V- no,r‘ amném dernier
timbre dé. journaux 1 î°" •‘,Ue ”°U! lui avnn* ad«’*é« - sujet d

/u‘ar

etTat utë/ “onlT/b ■ comPl'e‘^ peut être p.. .„core en Belgiqu 
des journaux c’est defendr/eeëx 7u Jübhc^MV <t,le P«aiçî*r le* intérêt 
être méconnue par nos législateurs 0 ' M ° 16 V*r,!8 °* P0""'
doute que la commission , L déclarint auW/^' 'r'“ c°"sidéraliu“ V" 
a aiout. one la nét!,;,. I ■ ■ ranl /lu e‘‘e partageait nslre opinion
•suérons nZ P P T Para,ssait d “™ hante importance (2). Nou
pomt .anq.ffitaPPUt' Z“™ T Z â 11 oa -clfna.ion, nèresler
vantave en \ F V *” allen<Jant une mesure législative qui allège du lë Stewîr ec, a paU,qUi -PèS" “ irnP0^''quement .„r l.T ou/ux
d.“ônnèr dem a in'erpreUtton que l’administration du timbre >i.a 

mp L m,is auëU,r.l'rUI éUbU Punr ba9e I* dimension dn papier
ju«K,^dqC„S\èÂnàtf- rin'erPrt‘ib’’'d-nêeè /,oi;
de timbre ne fût ;t v .N cms n avons pas dit nqr» plu* què leB'011

“--V h* ; 

’Et-; - rtssri»-de îe pôr e’r c ne T ■??*'’' au'UHrd’hui l'administration vient
dhionnëls lîeat à remL qU ^ ,ouiuurs jouter le, 26 pour cent .d-

.’.■SKSTÄÄfii*  ̂

--------- --------- ------------------- 11
J2£ 'mw’,.' dy.'.ppà .U long ,0, MM. do Sor.o. , d’OImn*

- - U repasserait la somme de 1 il /,n , tête “nfâpre, avo.r échoué dans la tentative d’élever - J "
,i,u„, o. r. Po„pr.“'”,™ ”D ""

" ^l â'Sr.U.?*.'«



BOURSE OE PABISrf^vÄE^nte.Sp o,o ''d •

ft ÄTÄ
»;«n.°°* E“p*“nt royai ***

I I j . . ««näKATtr». di a6 décemme.
A 9 1*. d,. mal., 4 d. au-dessus g ; à . h. apres.«,idi, 5 d. au-d9Ssu..

*Ättzx ^fzEFJvrT/^1’ “• “*■ Pa,.Vo. „ i, "" "W-

T?r* ,1.. I» ». > 1 n .. . /Jc-n vertu de l’arrêté de S AT ri.. . i
procédé le *8 décembre courant â ’ “°. *9* i!feu, rue Agimont; à Liège! -r' Zm M Ù “ „““n" * àJ'’hât*1 d« 
verneur do cette province , et MM. le3 membre« de laTot .df,at> 6°“- 
nistrative , en nréseiire H» Mr; > • euluces de la commission admi. 1
«'approbation ultérieure du ministlrèX rînté^ Wa.ters',aal * et»us 
des travaux à faire pour la construction t'Ué“em> a la réadjudietion
verrseEÛpenDOlhain’ U Umit8 des "^““«^«PaX'llas'et de'p^X“'

Cette partie est divisée en deux lots.
Pays-bas et de PrtiMe'l'ver«'™, ùpdCn.1>0lh*m "* la ,imite des royaumes de»

C;u;°réaTd7uda,càtidoa,se fc™ p.” «u'mŒ ’.“"J““1 *î .Cinq aï««d«c«.

amateurs peuvent en prendre connaifsance- Salivemcre , ou les
A Liega t le 16 décembre 1826

£* conseiller d'état, gouverneur de la province de Liège,
Comte LiKDEKEBKE.

A fs A ON CE S ET AVIS DIVERS.
——»«

COHÄ^UÄrt-P"™“e ence est hxe, au samedi 20 janvier 1827
---------------- ------------------------ --------------- -------------------------- (t487v

des iuiiires atigiaUeftrès^Aldies la Ba,ancc >vient '!ç recevoir 
° ci es-fraiches , et eu recevra encore demain.

Ää Â£7Ï S Ä "** - -

r.™ “J“ f'"V'g , n» &*.

age nda s' perpé’t uélt * ’sot"" *

en cristal garnis en arnent b K » etuis en nacres , flacons 
tre et en ivoire vide» d ' bo;lbonmeres f» cristal, en albâ- 
rou-laux d’eau de cl 5 6 ^ Gü °r de Anheim, portes
en bronze et en acaS / Pelutte/ > .■»inéralogiques, écrSoires 
Pres à être donnes pour élZLl. ^ P10'

,tures"eSàatrto8usrpdef°r ^ floe papeferies - f<>urni- 

peinture et la parfumerie *“ C0UCernent le dessi° , la

ilomlaußmefjbvM^otletd'e^arairre"^61^10'16 drama|;'Tj^

r£^ft"unot^qû*iï,viC7TUrUe ?°9à Vervier,7,

complet de nouveautés en objet? 1’7 reCeV0,r uh assortiment

i'rJäÄTS
el ] mST'i ■*•“*? ßamis ™ i roi ra
garnis de rasoirs bassins e?c été -P°Ur ljlîm‘llc* Iroo-i.:orr

tsx&gtä* ‘‘Catäs

Jo]tqua,ticr

Cet?eU£“îen.de "" ^ Pha™^^cXXXT^u de

ÂSStï’ — «« -

soussignés s’eiiii,restent SP1"1 Paraltre > les memes libraires
de la CV XZ°Z LIT'°BCel'a '"t PUb,ic qUe leur «^ion

heao papier ?IZfT" *”’> «
-ÄESr'.'fÄ”1* taire parailre lénr. H

*e composent “d’un de deux T 7" •e"l8,a PariS » Soit <lu,el,es 
grand nombre. ’ * “ ' de tr01s volumes 1 °« d’un plus

ÄS» »“- ä’r ouvrage don, „ m,_

l°°‘n*u,Sî.^Z,.?““i?*-Lf!iaaJ? » «• »

pci'," lo1- Cuir* de lête* 4 “ -> poil «t peaax de ve,«! e„ 

s a®. Lot : suif de bêtes à cornes.

On demande des APPRENTIS TYPOGRAPHPtTc- .1-------
•u bureau de cette feuille. ^UUUAPHES. S adresse

■: (1220

«o?. «ri3St\s^?^i,irss;^rMd,,f- °“d”""

VENTE D’ARBRES.
. On informe le public que la vente de nov«™ \

I* MAÄ'SäS I
22 , pour le trots janvier à la ferme occupée par l/sifur Ï
siTir'-" u~,c d“* I«* p~w.“

Londres àT* mille’7 . ^ ’ 6‘ d°nt le tira§e *c fait à
; a«e»du de l’Europe e„e[iSe!re* ! ^ ^ ^ ^ qU’Ü est 

. On souscrit à Bruxelles . cha* r ri_ u «----- C11UCTC.
PritóLaïïTbÏLtïri CheZ °' Demat fi,s et H- X*»V. im- 
impri meur libraire ^ete 6. COmPaS‘lie übraires, P .J. FogU, 
du royaume. ’ ‘ ’ etC* ’ Ct cbez tous les imprimeurs

L° Pm de chaq»c volume est fixé à un florin ao cents.

Af'kff^»V * '^ATOÜÂ ■» Imprimeur-Libraire , débite :

«:S®tÂstÈ LÎÈG|. 
2S£t7ZuT'°S™ Â/TSÆ'exactitude r’êdiiï\l an.nee ,827* Revue a™c la plus grande 
de plusieurs article ^ renseignemens officiels et augmenté 

plusieurs articles nouveaux d'un intérêt local :
' O m m-n _ O I nn~. Vo lu -00^.. a un mlerët local ;
r-.5nén cX^,^TmgD5rimlen^!rime' S“r beaU P»Pi«,^bro.W

I*." ema car“>nné ct étioaetté .---------------------— 5° Cenls
.m 'cllé en li.-io.ono 1 ---- ---------------------- . 70 cents
I?“d°ré sur tranche. -------------- ------9° cents

fi flor.
- uore sur tranche._________________ ----------------------—y" cenis

*«• eC0T»t1”a-^cb *Uiïi du.ré8‘eraenl *“r les chemin, vicinaux «r 
Liéee * «t rivieres non navigables ni flottables de In * îî
«sar’**«” d" 'B”‘ •«-<i-ûr;irPf

VENTE DE GROS BOIS ~~ ~
Jeudi 4 janvier,827 , à midi précis , Madame Cartier, pro- 

ici de Hui. ffll’ll VAnrlrn ^ ',n^V¥eans ses propriétés de IVaUffb St. Pierre i„,»„P„7 ‘d. tràa.gros frênes, boia JL VtTSS

carres peupliers , chênes , etc. Ple,i
Immédiatement apres, on ira vendre une onanùtd A 

frenes et peuplieas dans la commune d’ainelfe. d 8r°'!
^taire^Boriez ^ COaiiÜoa* à prélire Par jardin, no.

___________________Lu:.. : .«........... . (lés«'
L Xlouef’ pour ,na!'s prochain, une maison avec étableXrand 
jardin potager, prair.e garnie d’arbres à fruit et boublonS 
agréablement situe près la ville. tre s

S’adresser à Me. Parmentier, notaire , place de la Comédie.

('4%)
, °« cherche une cuisinière qui sache faire une bonne cuisil 
bourgeoise au n° 37, rue Vinave-d’Isle , où l’on dira pol
4 ('48g

5« Tend

aussi

A Vervier« , chez RenarCroisier , Renard et Mlle. Oser 
A Huy , cbez L. dodin , H Knops. , libraire« *

De FrancÇ[uen l'imprimeur.
A Spa ; chez Ed. Dommaitin , libraire.
A iubét, chez H. J Mathias , libraire.

1 A II,eux , Chez Ve- So a tag Pétry , libraire 
Lt chez *e* DUes Mahoux at de Sartorius , rue Sourartia

PoMt, u» },a,a Lrége.

en
Le notaire Pâque exposera en vente aux enchères n„Hî 
son etude rue Samt Hubert à Liège , le lundi 8 janvier .^7 
leux heures de relevee, ' 1à deux heures de relevée, <
Une belle maison sise â Liège, rue Table de Pierres n , .a 

tenant d un côté à M. deLitilermans , de l’autre à W r •
Aux conditions qu’on peut voir en l’étude dudit „nt'-' Leonis- 
..lied. M,„. AmJ*. rua sJS3Ä* £*£•? *! 

charges de vendre une bonne horloge de tour. 4 *° 1 USS1



.(ja4) Mercredi prochain 27 décembre, vers les 4 heures de 
ïrievée , on vendra chez J?. H. J. Duvivier , rue Velbruck, nu 
grand rayon garni de belles glaces pouvant servir à «ne bou
tique de modes ; de même que trois petits poêles à colonnes, 
forme de cuisinière, un fourneau ouvert et une quantité d’ef
fets d'habil lemens, meubles, etc. Argent comptant.

( ) Mercredi , le 27 de ce mois , à une heure de relevée, les
héritier bénéficiaires de Mlle P. F, J. de Seraing , feront vendre 
aux enchères , par le ministère du notaire Pâque , à la maison 
ii° g5 , rue Hocheporte à Liège, où elle est décédé , les meuble* 
et effets de cette succession Argent comptant.

(533) VENTE DE MEUBLES.
Jeudi prochain 28 décembre 1826, à deux heures de relevée , 

les héritiers de Mlle. Piron feront vendre , à sa maison sur Avroy,
n. 806 , garderobes, armoires , buffets à glace, tables , chaises, 
batterie de cuisine, ft^yences , litteries , glaces, boisde lit et 
autres objets mobilier*. Argent comptant.

(5za) Belle vente d’Estampes et Glaces.
Jeudi prochain, 28 décembre 1826, à deux heures après 

midi, on vendra chez P. H. J. Duvivier , rue Velbruck, 
nne quantité de bons tableaux, estampes richement encadrées 
de très bons maîtres , et plusieurs belles glaces de differentes 
dimensions. Argent comptant.

Qucoct Nosstitï. Pont d'fle , u, J* , wnui <iu Paris , a L:ù., 
vons informer qu'il vient de recevoir un grand choix de nouveautés aa 
tout genre , telles que schats cachemires , véritables ihibet , schals tissll 
de Lyon , schals en laine , fabriques de Paris , de toutes grandeurs et cou- 
rsurs, dessins nouveaux de tous genres et de tous prix , soirie , athénienne 
haïtienne , illyriemte , mousseline tiiibet, géorgienne , dit filet de Vulcait,' 
mérinos français à quadrilles , écossais, barège de tous genres, veritable 
écossais roberlson pour manteaux, écharpés et fichus nouveaux, ceint,nos 
arméniennes, ciavaues et gtllels de goût ,'mérinos français , saxon et au. 
vlais , couleurs nouvelles, cir cassienne et coting pour manteaux, qu’jj 
egnd tout confectionnés à des prix très avantageux, '

ARTICLES DE FANTAISIE ET DE GODT.
Bijouterie imitant ie fin , brasselets a la grecque et autres Je tous genres 

boucles d'oreille , de ceinture et colliers à la dame blanche, peignes nou-- 
veaux , «haines riches, agraifes de manteaux , etc, bijoux de tous «eures 
*0 fer de Berlin , idem en acier poli, bénitiers , boites à thé , coupes • 
vases, flacons , médailles , bonbonnières le tout en cristal de toutes cott-, 
leurs émaillé riche, avec camées incrustes, nécessaires pour dames et poor 
hommes avec musique et autres de tout prix , tabatières d’écosse idem c-n 
• n écaille , bois de citron , bois de violette , bois d'arable avec ouvrages 
rapportés et incrutés en nacre et écaille, genre très riche ; sacs nouveaux 
à la dame du lac et autres bourses de tous genres et de tout prix, tort 
dons de muntre à la grecque, peignes nouveaux en écaille dite à la Caro
line , flambeaux, bougeoirs,, écrrtoires et tonnelles en enivre dorç e» 
bronze antique, tabletterie en nacre . bonbonnières , lorgnettes de speet 
tacle , carnet, calpins, étuis, des ciseaux etc. Eventails, parapluies nou-. 
veaux, bretelles de tous prix, perles imitant le fin, coraux, collier» 
d’ambres et autres de fantaisie , coutellerie anglaise , brosserie , ganterie 
parfumerie , le tout provenant des meilleures fabriques et à diS prix très 
avantageux.

Le même tient un dépôt de corsets provenant du meilleur fabricant de 
Paris qu’il vend à très bas prix.

( ) Jeudi prochain 20 novembre 1026, à deux, heures de re
levée , il sera procédé par Deloncin, maison cotée, n° 634 > rue 
St-Etienne , à Liège , à la vente des ustensiles d’une distillerie , 
consistant savoir : une grande citerne ou bac à genièvre , une 
grande cuve ou à passer le serpentin , un bac à flegme , quatre 
cuves, etc. ; macérations avec couvercles, un refrotdissoir, 
trois pompes en bois . une pompe eu cuivre , une petite dite 
hang pompe, un spoclielm en cuivre et fades. Le tout argent 
comptant.

(5i5) LIQUIDATION DE LA MAISON II. J. REYNIER et O.

Le 31 janvier 1827 a dix heures du matin , il sera vendu aux 
enchères publiques par le ministère de M tre. Dusart, notaire a 
Liège , en son étude rue Féronstrée , n. 56g , les immeubles dont 
la désignation suit :

Premier lot. Une belle maison de campagne, une de fermier, 
jardins anglais et légumiers , prairies et terres , le tout situé sur 
Boubay, commune de Grivegnés , près des Chartreux, au bout 
du faubourg d’Amercoeur de la ville de Liège, contenant douze 
bonniers métriques 28 IJ2 perches.

Deuxième lot. Une ferme consistant eu nne maison d’habitaliou 
bâtiment d’exploitation , jardin et prairies ; le tout en un seul 
gazon, s itué a Dauzeur , commune de Batticc , contenant huit 
bonniers métriques 71 perches 88 aunes et occupée par le sieur 
Graillet.

S’adresser audit notaire pour connaître les conditions et pren- 
dreinspection des titres de la propriété.

On demande un DOMESTIQUE et une SERVANTE.
S’adresser rue Souverain Pont , u. 3i8.

MANUFACTURE ROYALE DE PORCELAINE, A ANDENNES; , 
Province de Namur.

Le onze janvier 1827, à deux heures de relevée, devant 
M. le juge de paix du canton du nord de la ville de Namur, 
en son bureau établi audit Namur, rue du College , par le mi
nistère du notaire Richard , et en vertu d’nn jugement rendu 
par le tribunal de première instance séant à Lie'ge , le 28 août 
1826, enregistré le 6 septembre , on exposera en vente :

l° La manufacture royale de porcelaine et fayence située à 
Antiennes, province de Namur.

Elle peut par sa distribution, convenir à l'établissement de 
toute espèce de fabrique ; elle se compose d’un rez-de chaus
sée et dedèux étages avec appartement de maîlre, logement de 
•oncierge , nombreux atteliers, cellules pour loger les ouvriers, 
belles caves , magasins , greniers immenses, grande cour , jar
din , verger , etc. , etc.

U y a de plus un grand nombre d’ustensiles propres à la fa
brication de la fayence , qui font aussi partie de la vente.

Tousles bâ time ns sont neufs , construits à la moderne, en 
pierres et briques , et couverts en ardoises.

a® Un moulin à eau dit Gobêche, aussi situe' à Andennes , 
avec corps de logis, jardin entoure de liaies vives, dans le- 
quelse trouve un bassin muré qui reçoit les eaux destinées à 
faire mouvoir le moulin.

Il sert principalement à préparer toutes les matières pre
mières nécessaires à la fabrication de la fayence.

Nota. Ces deux objets seront exposés en vents séparément, 
et ensuite réexposés en un seul lot.

S’adresser , pour avoir des renseïgnemens et connaître les 
•onditions de la vente :
A Liège, ù M. Picard , négociant, rue des Mineurs , n, 3g , on

à M® Robert , avocat , place Ste. Claire.
» Namur , à M® Wasseige, avocat.
» Bruxelles , â M® Bonkar , avocat.
a Anvers, à M® Ogèr, avocat.
» Gand , â M" Vanhalbrouck , avocat.
» Andennes, au concierge de la manufacture; (‘345)

CHANGEMENT DE DOMICILE.
J. T. Stahl, fabricant de meubles , a transféré son domicile 

rue Souverain-Pont, n. 583 , proche l’Hôtel de la Pommelette „ 
à Liége. (1480)

A louer, pour le i5 avril prochain, la ferme dite Moulin du 
Houlteau , à une demi-lieue de Dison , située partie sur la 
commune de ce nom , partie sur .la commune de Battice, et con
tenant environ 20 bonuiers des Pay^s-Bas.

S’adresser à P. M. Constant, n. 248 , à Venders. j462

A louer présentement trois pièces de terre houblonière nom
mée terre Romain , Boka et Treu Roie, de la contenance d’en
viron dix huit à vingt perches.

Un cotillage de vingt quatre perches environ nommée terre 
au Frêne , le tout situé à Bressoux.

Une maison sur le Doz , n. 36, paroisse St-Pholieu , avac sep
tante cinq perches de cotillage.

Un grand plancher utile pour un magasin d’écorces d’arbre 
pour les tanneurs , au n. 37 joignant.

Le plancher et une partie de terre seront libres au premier 
mars prochain. S’adresser rue des Mineurs, u. 35.

A louer dès à présent une maison avec jardin , bosquet, écu
ries , remises et en général toutes les aisances désirables, letout 
entouré de murs ; elle jouit en outre de la vue la plus belle sur le 
bassin de la Meuse , située aux portes de Huy.

S’adresser rue Table de Pierre , n. 5o6 , à Liège. (i36a)

(480) La commission des hospices civils de Liège , informe 
quiconque a des prétentions à charge de ses élablissemens 
qu’il doit en avoir produit les pièces justificatives le 3t dé
cembre prochain au plus tard ; afin de pouvoir en compren
dre le montant dans les comptes qu’elle doit clôturer à cett« 
époque.

A LOUER
Pour entrer en jouissance à mai prochain.

La maison enseignée du Roi de Prusse , rue du marché * 
Spa , composée de trois quartiers distincts , deux écuries, cour 
et jardin , occupés actuellement parles sieurs Henri Schn/aiget 
fils et Charles Moureau.

Deux maisons avec jardin , écurie pour deux chevaux , située» 
à Falize commune cVOlne , occupées par le sieur Nicolas Rahi-'-

Pour entrer de suite en joüissance :
Une maison d’habitation avec une savonnerieet tous le* 

accessoirs de cet établissement, étable et prairie derrière ; une 
petite maison à côté, avec une parcelle de fond derrière le 
Êrucifix ; situés au centre du village de Soiron , et à côte 
Se l’Eglise.

Tous ces objets sont à vendre :
L’amateur qui offira des garanties , obtiendra toutes les faci

lités qu’il pourra désirer pour le payement.
S’adreiser rue de la Chapelle, tt® m3, à Hodituont.

( ) Le quinze janvier 1827 , à deux heures et demie de rele
vée , il sera procédé à l’élude de Me Adam« , place Saun 
Denis, à l’adjudication aux enchères d’une maison et brass» 
rie avec toutes ses ustensiles , sise à Liège , sur Avroy, P°r 
tant le n. 629.

Aux conditions à voir chez ledit notaire y qui a également 
une belle prairie de quatre bonniers P.-B. , sise aux bords (® 
l’Ourte , sur la commune d’Etnbourg , à vendre avec toute* 
les facilités désirables pour le payement. * i

) On cherche à louer un grenier très vaste et bien ferme t 
ropre à remiser des marchandises et qui soit dans le centre
i ville. S’adresser rue Hors Château., n. 222.

UWfiPi de H. Lignac, éditeur du journal , rue 'Séintôtain-Pcnit,


